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PREAMBULE 
 
 

мл !ƴǎ ŘΩŀǇǇǳƛ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ !Ǝendas 

IRIS 21 

 
En 2008, le gouvernement bruxellois lançait son premier appel pour soutenir le développement 
d’Agendas IRIS 21 par les différents pouvoirs locaux bruxellois.  

L’objectif est de soutenir les communes et les CPAS dans leurs efforts pour 
intégrer les principes du développement durable dans leur fonctionnement 
et d'initier de nouveaux projets.  
 

 
 
 
 
Ainsi, Bruxelles Environnement offre un soutien financier de 50.000 €  pendant 3 ans, un 
accompagnement méthodologique, et développe des outils de communication communs. 

A ce jour, 18 communes et 12 CPAS ont bénéficié du soutien régional. 
2018 marque donc les 10 ans du programme Agenda Iris 21. 

 

 

 

 

 

 

 

 
A l’occasion des 10 ans, Bruxelles Environnement a organisé un événement festif, d’échanges et de 
valorisation des avancées visibles en termes de développement durable local. Cet évènement s’est 
entre autres appuyé sur une enquête menée auprès des communes pour mesurer les avancées et 
l’impact du programme Agenda 21. 

Le présent rapport constitue la synthèse des résultats de l’enquête, menée par ERU durant le 
premier trimestre 2018. 
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I - PRINCIPES METHODOLOGIQUES 
 
 

[Ŝǎ !ƎŜƴŘŀǎ LǊƛǎ нмΣ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ǘŜƴǘŀŎǳƭŀƛǊŜǎ ... 

Comment mesurer leurs impacts ? 
 

Les plans d'actions Agenda IRIS 21 diffèrent fortement selon les porteurs locaux. Ils sont à la fois  

recueil  et levier d'actions, outils de sensibilisation  et de communication envers le citoyen et au sein 

des administrations. Ils sont également un outil stratégique d'intégration d'une politique durable du 

développement au cœur même du fonctionnement des administrations. 

L’impact de la mise en œuvre des Agendas 21 au sein des pouvoirs locaux de la Région de Bruxelles-

Capitale a été évalué considérant : 

¶ les  avancées visibles en termes de développement durable (soit les projets et réalisations 

matérielles visibles sur terrain, le nombre d’actions mises en œuvre, etc.)  

¶ les avancées immatérielles (connaissances et notoriété de l’A21, sensibilisation au DD, 

nouvelles pratiques inclusives au sein des communes/CPAS, participation citoyenne, bonne 

gouvernance, etc.) 

Ces avancées immatérielles sont moins palpables mais sont tout autant porteuses du développement 

durable. Le travail d’enquête a donc également évalué ces changements de paradigmes et leurs 

effets. 

Une démarche la plus coopérative possible a été menée avec les référents des pouvoirs locaux – 

pour sortir d’un schéma d’analyse selon le type « auto-évaluation » – et offrir à ces référents une 

démarche constructive, nourrie d’une expertise et d'un regard externe. 

 

Une étude en cinq phases 
 

Si les Agendas IRIS 21 diffèrent fortement d'une commune et d'un CPAS à l'autre, une réalité 

commune les relie : Les personnes en charge des Agendas IRIS 21 (lorsque le poste existe  encore en 

tant que tel au sein des administrations) sont fortement sollicitées par le nombre important 

d’activités, de contacts et de projets en cours. Il est donc difficile de solliciter ces acteurs dans le 

cadre d’un questionnaire d’évaluation à caractère impersonnel, qui leur impose une charge de 

travail supplémentaire. 

Afin de créer les bonnes conditions d’un processus d’évaluation co-construite, nous avons estimé 

nécessaire de s’imprégner au préalable de chaque processus Agenda 21, avant d’entamer les 

enquêtes, et notamment de comprendre les ambitions de départ de ces différents plans.  

Ainsi, la présente mission s'est composée de cinq phases différenciées, détaillées ci-après : 

Phase 1 :  Analyses préliminaires 
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Phase 2 :  Élaboration des questionnaires (En collaboration avec Bruxelles Environnement) 

Phase 3 :  Envoi du questionnaire aux porteurs et soutien dans la rédaction 

Phase 4 :  Analyse des résultats 

Phase 5 :  Moment d'échanges et de partage autour des résultats avec les porteurs locaux, 

Bruxelles Environnement et Brulocalis 

 

Phase 1. Analyse préliminaire 

Cette démarche préliminaire a eu pour objectif de se familiariser avec les caractéristiques 

spécifiques de chaque A21 local. Elle a servi de base pour l’élaboration du questionnaire. Cette 

première étape a permis d’appréhender chaque porteur local en fonction de sa réalité locale. 

Ce travail s'est basé sur 

¶ Un premier échange avec Bruxelles Environnement 

¶ Une lecture rapide des Agendas IRIS 21 et une analyse rapide de ceux-ci-ci (nombre 

d’actions, nombre de thématiques abordées, A21 tourné vers le fonctionnement interne de 

l’administration ou vers les actions citoyennes ou hybride, etc.) 

¶ L’historique de l’A21 (temps pour la programmation, années d’existence, etc.)  

¶ Les informations disponibles en ligne (présence et mise en avant de l’A21 sur le site du 

porteur local, quel type d’information est donné aux citoyens, etc.) 

¶ La répartition des compétences (pour les communes : porté par le bourgmestre ou un 

échevinat, etc.) 

Cette phase préliminaire s'est vue complétée par la lecture des formulaires d'enquête de 2013 et le 

rapport d’analyse établi dans ce cadre. 

Cette première analyse a permis d’établir une première grille comparative des CPAS et communes 

sur base objective et d’aborder par la suite les référents au sein des administrations locales de 

manière personnalisée et contextualisée.  

 

Phase 2. Élaboration des questionnaires (En collaboration avec BE) 

Le questionnaire (voir annexe) a été construit de manière à permettre aux porteurs locaux 

d’exprimer leur propre analyse de l’évolution et de la mise en œuvre de leur Agenda 12. Il s’inscrit 

volontairement dans une ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩanalyse qualitative et ŘΩéchanges d'expériences. Les 

questions se veulent largement ouvertes afin de permettre un réel dialogue avec les porteurs locaux. 

Dans un souci de continuité avec les enquêtes précédentes, les indicateurs de progression 

anciennement présents ont également été repris au sein de cette enquête d'évaluation ainsi qu'une 

série d'indicateurs spécifiques demandés par les différents services de BE. 

Le questionnaire  a été structuré en 8 sections : 

ü 1. Ligne du temps 

Celle-ci reprend l'historique de la mise en œuvre de l'A21 au sein du pouvoir local, sa genèse 

et son évolution au cours du temps (monitoring, mise à jour et évaluation). Elle permet de 
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juger de la « vitalité » du plan d'action et de sa capacité à s'adapter, s'enrichir et se 

renouveler au cours du temps. 

ü 2. Le portage politique et administratif 

Cette section offre un regard sur le fonctionnement interne de l'administration, sur les 

structures porteuses de projet, la connaissance et la perception des A21 et le cloisonnement 

ou la transversalité entre services. De même, elle offre un regard sur le portage politique du 

plan d'action et sur la participation citoyenne. 

ü 3. Plan d’action et actions 

Cette section permet d'analyser la structure des plans, le nombre d’actions et leur degré de 

réalisation, l'importance des thématiques abordées et leur facilité/difficulté de mise en 

œuvre. 

ü 4. Visibilité et connaissance 

Cette section a pour objectif d'analyser la « notoriété » des actions des A21, tant auprès de la 

population qu'au sein des administrations et de comparer les dispositifs d'informations mis 

en place et leur efficience. 

ü 5. Collaborations commune(s) / Région / Brulocalis 

Il s'agit ici d'étudier ici les modalités, la fréquence, les freins et améliorations à apporter pour 

une bonne coopération entre les pouvoirs locaux et l'échelon régional (Bruxelles 

Environnement) ainsi que la collaboration entre les communes avec l'organisation faîtière : 

Brulocalis. 

ü 6. Projets subsidiés 

Pour de nombreux pouvoirs locaux, la mise en œuvre des Agendas IRIS 21 correspond à la 

mise en place de nouvelles pratiques telles que la gestion par projet. Il s’agit de décloisonner 

les services administratifs et le jeu des compétences. Cette section permet d'analyser 

l'apport de ces modes de gestion sur les pratiques des administrations, notamment en 

termes de recherche de nouveaux subsides et de travail par projet.  

ü 7. Actions et 8. Consommations des bâtiments communaux 

Ces deux dernières sections reprennent des éléments purement quantitatifs, permettant 

d'évaluer concrètement les actions mises en œuvre.  

 

Phase 3. Envoi aux porteurs locaux et soutien dans la rédaction 

Comme évoqué ci-dessous, les porteurs locaux sont fortement sollicités au quotidien. Le travail 

d'enquête de terrain a donc été largement accompagné par le bureau ERU en charge de la présente 

étude afin d’alléger le travail demandé. Ainsi, grâce aux données obtenues via l'enquête effectuée en 

2013, complétées par les lectures des A21 et des éventuels documents de monitoring et d'évaluation 

des différentes administrations, le questionnaire a été au maximum pré-complété en interne.  

A la demande et selon la disponibilité des personnes en charge de la coordination et du suivi des A21, 

une série d'entretiens téléphoniques ont également été réalisés afin de remplir conjointement les 

questions ouvertes du questionnaire. 

 

Phase 4 : Analyse des résultats 
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Sur base des questionnaires obtenus, une analyse comparative a été effectuée. Celle-ci se structure 

sur les différentes catégories du questionnaire et permet d'évaluer la mise en œuvre des A21 sous le 

prisme des différentes sections établies. 

 

Phase 5 : Moment d'échanges et de partage autour des résultats avec les porteurs locaux, Bruxelles 

Environnement et Brulocalis 

Enfin, ces résultats ont été présentés lors d'un atelier de restitution avec les représentants des 

porteurs locaux présents, de Bruxelles Environnement et de Brulocalis. Ce moment a permis de 

valoriser les résultats obtenus et d'offrir un regard critique sur ceux-ci. Il a également permis de 

renforcer les échanges d'expériences et les bonnes pratiques. 

Le présent rapport d’évaluation est jalonné de compléments d’analyses issus de ce moment de 

restitution et d’échanges. 

 

Remarque : Difficultés rencontrées dans la récolte des données 

Il est important de souligner que malgré ce travail préliminaire d’analyse et d’accompagnement dans 

la récolte des données (principalement qualitatives), plusieurs difficultés ont été rencontrées :   

- Coordinateurs locaux non joignables et/ou manque de temps et de disponibilité de certains 

d’entre eux ; 

- Évolutions très diverses des Agendas 21 (certains régulièrement évalués et/ou mis à jour 

tandis que d'autres ne sont plus que d’anciens recueils d'intentions), ce qui rend la 

comparaison peu aisée ; 

- De même, la division ou le regroupement des mêmes actions en une action unique ou une 

série de sous-actions selon les spécificités de chaque plan A21 complexifient également les 

comparaisons ; 

- Phénomène de turn over des coordinateurs et perte de mémoire au sein des 

administrations ; 

- Questionnaire vu comme chronophage et comme une masse de travail supplémentaire par 

les coordinateurs déjà en charge de nombreux projets ; 

- Malgré une prolongation des délais (15 jours supplémentaires), difficulté de récolter les 

informations statistiques demandées explicitement par BE (Sections 7 et 8 du questionnaire). 
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II ς ANALYSE DES RESULTATS 
 

 

COMMUNES ET CPAS INTERROGES DANS LE CADRE DE LΩENQUETE 
ü 22 porteurs locaux interrogés : 16 communes + 6 CPAS 

ü 21 questionnaires rendus 1 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
1 Le degré de remplissage du questionnaire varie d'un porteur local à l'autre. Nous considérons 15 

questionnaires remplis entièrement, tandis que 6 comportent de larges lacunes. Pour la quasi-totalité des 

questionnaires, les sections 7 et 8 (statistiques et indicateurs chiffrés)  n'ont pu être suffisamment remplies. 

Rappel des objectifs de la mission 

9ǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ !ƎŜƴŘŀǎ нм ƭƻŎŀǳȄ portés par les pouvoirs locaux en Région de Bruxelles-

Capitale en vue de capitaliser les politiques et actions entreprises et de mettre en évidence 

ƭΩƛƳǇŀŎǘ « avant-après η ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ !нм par les pouvoirs locaux. 

La présente mission a également pour but de soutenir la dynamique de développement durable par 

un travail de valorisation des actions entreprisesΣ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ 

locaux et plus généralement des citoyens, ǇƻǳǊ ƛƴǘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ƴƻǳǊǊƛǊ ƭŜǎ 

projets à venir. 
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[ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ /t!{ ƛƴǘŜǊǊƻƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ :  

Commune / CPAS 
Période 

subsides 
Date approbation AL21 

Uccle 2008 - 2009 - 2010  22/10/2009 

Forest 2008 - 2009 - 2010  24/11/2009 

Watermael-Boitsfort 2008 - 2009 - 2010  16/03/2010 

Jette 2008 - 2009 - 2010  24/03/2010 

Evere 2008 - 2009 - 2010  20/04/2010 

Saint-Gilles  2008 - 2009 - 2010  17/11/2010 

Etterbeek 2008 - 2009 - 2010  18/11/2010 

Schaerbeek 2008 - 2009 - 2010  7/12/2010 

CPAS Molenbeek 2008 - 2009 - 2010  pas accepté 

CPAS Etterbeek 2009 - 2010 - 2011 27/02/2012 

Woluwe-Saint-Lambert 2009 - 2010 - 2011 12/07/2012 

CPAS Forest 2009 - 2010 - 2011 31/12/2012 

Ville de Bruxelles 2009 - 2010 - 2011 16/09/2010 

CPAS Ville de Bruxelles 2009 - 2010 - 2011 16/09/2010 

Berchem-Sainte-Agathe 2009 - 2010 - 2011 16/11/2011 

Woluwe-Saint-Pierre 2009 - 2010 - 2011 1/12/2011 

Anderlecht 2010 - 2011 - 2012 20/09/2012 

Ixelles 2010 - 2011 - 2012 1/06/2017 

CPAS Saint-Gilles 2010 - 2011 - 2012 12/11/2012 

Saint-Josse 2011 - 2012 - 2013 1/12/2013 

CPAS Woluwe-Saint-
Lambert 

2011 - 2012 - 2013 1/12/2013 

CPAS Berchem-Sainte-
Agathe 

2011 - 2012 - 2013 17/12/2013 

Molenbeek 2011 - 2012 - 2013 1/02/2014 
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SECTION 1 : LIGNE DU TEMPS 

 

1.1. Impacts de la mƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des Agendas Iris 21 
 

La mise en œuvre des Agendas IRIS 21 est jugée de manière positive par les porteurs locaux : 

Č 14 réponses positives sur 15 formulaires commentés 

De manière plus large, les résultats de l’enquête confirment que la mise en œuvre des Agendas 21 a 

apporté des avancées en termes d’ancrage du développement durable dans la gestion publique, de 

bonne gouvernance et d’amélioration des processus internes des pouvoirs locaux. 

Č Les apports évoqués majoritairement sont : 

Å Au niveau politique (7 réponses) 

Å [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƎŜƴŘŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ du DD (nous verrons lors des élections 

prochaines si cette intégration se poursuit en croissance …) 

Å Une vision à long terme du DD (vecteur de cohérence) 

Å Le soutien politique aux actions 

Å Au niveau des administrations (8 réponses) 

Å Des pratiques de bonne gouvernance 

Å Des pratiques de transversalité et une culture du travail « par projet » 

Å La mise en place d’Eco-Team et de dispositif de sensibilisation interne 

Å Au niveau citoyen (6) 

Å L’intégration de la participation citoyenne (mais sans que nous n’ayons 

réellement pu approfondir la notion de participation à laquelle il est fait 

référence, entendue au sens de simple information, de consultation ou de 

coproduction – cf. 2.3, p. 18 ; à noter également que ces 10 dernières années 

ont connu d’autres programmes d’actions, en particulier les contrats de 

quartiers durables, qui intègrent fortement la participation et influent donc 

également sur ces changements de processus ; par ailleurs cette pratique a 

fait son chemin dans la gestion publique mais avec aussi diverses critiques). 

Å Plus de soutien aux initiatives citoyennes 

Å Une meilleure visibilité des actions, des dispositifs de sensibilisation 

Un répondant à l’enquête a souligné la volonté que, que l’ensemble des services intègre dans sa 

pratique professionnelle, au sein des administrations, la ƎǊƛƭƭŜ ŘŜ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩ!нм – souhait qui est 

par ailleurs l’une de suggestions prioritaires évoquées lors de l’atelier animé par ERU lors de la 

journée d’étude du 6 juin. 

Citons également les différents plans stratégiques complémentaires, régionaux et communaux, 

établis durant la même temporalité et qui participent au même mouvement (Plan Nature régional, 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭϥƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ !нм ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƭƻŎŀƭ :  

- 5ŀƴǎ ǉǳŜƭƭŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм ǎΩinscrit-il au sein des communes ?  

- Quelle est son évolution ? 
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Stratégie Goodfood, Plan de Gestion des Ressources et des Déchets, Contrats de quartiers, PREC, 

etc ; au niveau communal : Plan Nature et Plan Climat de la commune d'Uccle, plan Propreté de la 

commune d'Etterbeek, etc) ; mais aussi les différentes labellisations des bâtiments communaux, le 

« boom des initiatives citoyennes », l’intégration de clauses du développement durable au sein des 

marchés publics, etc. 

La quasi-totalité des participants à l’enquête identifient l’Agenda 21 en tant que déclencheur d’un 

changement de paradigme. Seul un porteur local considère que la commune était déjà impliquée 

dans une démarche du développement durable et que la mise en œuvre d'un A21 n'a pas été facteur 

de grand changement dans l'évolution des projets et du fonctionnement global de la commune.   

Citons enfin un questionnement quant à l’impact de l’Agenda 21, regrettant la possible réduction de 

l'A21 à un recensement d'action à défaut de sa vocation plus stratégique. 

 

1.2. Évaluation interne Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩ!нм 
 

Alors que les actions des Agendas 21 sont par nature évolutives, les plans d’actions qui les encadrent 

sont finalement assez statiques : parmi les répondants, seuls 4 nous disent mettre à jour 

régulièrement leur plan d’actions. 

Č п Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ mis à jour : 

Å Uccle     (adopté en 2009) 

Å Ville de Bruxelles  (adopté en 2010) 

Å Saint-Gilles   (adopté en 2010) 

Å CPAS de la Ville de Bruxelles (adopté en 2010) 

Č Parmi les 11 plans d’actions sans mise à jour, 5 ont effectué au moins une évaluation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les plans d’actions disponibles, s’ils reflètent donc des stratégies et priorités encore valables, 

doivent être considérés avec réserve en tant que « ŎŀǘŀƭƻƎǳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ». 
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tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : La difficulté de mener un processus ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǳǘƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

ǇǊƻǇǊŜ ŀǳȄ !ƎŜƴŘŀǎ нмΣ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

les instances publiques locales connaissent ces mêmes freins (on pense notamment aux Plans 

communaux de développement, aux programmes des contrats de quartiers...).  

Moyens/outils d'évaluation interne 

Å Bilans et comité de pilotage (5) 

Å Monitoring par le coordinateur / les chargés de projet (4) 

Å Suivi/évaluation de projets spécifiques (4) 

Diffusions des évaluations 

Å Interne : réunions, intranet, Newsletter, envoi du rapport d’évaluation 

Å Externe : Site web, journal, fb, events, fiches projets 

 

Avis des coordinateurs : quels sont les apports et freins de ces évaluations ? 

Å (+) Valorisant pour les services communaux et les porteurs de projets 

Å (+) Outil d’ajustement des actions 

Å (+) Rappel des actions à mener et nouvelle sollicitation des acteurs 

Å (+) Occasion d'un retour/bilan vers les citoyens 

Å (-) Chronophage ! 

Å (-) Souvent peu diffusée (uniquement vers un public conscientisé), ce qui est facteur 

de démotivation 

Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

Entre mise à jour « chronophage » et plan non actualisé :  

/ƻƳƳŜƴǘ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нм Řŀƴǎ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Κ 

Si les actions sont régulièrement évaluées, l’entièreté du plan d’action est rarement évaluée et 

encore moins mise à jour, et ce principalement à cause du temps nécessaire à leur réalisation. Il y a 

donc une perte de vision globale du plan d'actions chez la majorité des porteurs locaux, d’autant plus 

que la plupart n’étaient pas présents lors de la rédaction initiale du document. 

D’autre part, un essoufflement de l’intérêt pour l’A21 a été observé au profit d’autres appels à 

projets (Quartier Durable Citoyen, ...). De même, des actions pourtant orientées développement 

durable ne sont aujourd'hui plus inclues dans le plan d’action A21 car celui-ci n’est pas à jour. 

L'ensemble des participants confirme le caractère essentiel de maintenir une vision stratégique du 

plan d'action ς et donc sa régulière mise à jour – sans quoi il perd de sa légitimité et de sa force. 

Solution proposée pour faciliter la mise à jour : renforcer le volet stratégique du plan d’actions, 

limitant le nombre d’actions et/ou organisant un système en cascade (action 1 -> A.1, A.2 ...) ou seul 

le 1er niveau serait mis à jour. 

En effet, un plan d’actions peut comporter parfois plus de 100 actions. Ceci vient du fait 

qu’historiquement, il y avait la volonté de valoriser le travail d'un maximum de services par des 

fiches-actions (Celles-ci concernant parfois du travail courant d’un autre service, dont le suivi est plus 

difficile à recueillir). 

Il s’agit donc d'établir des plans mieux ciblés comportant moins d’actions, sélectionnées pour leur 

nouveauté, et d'arrêter de vouloir valoriser ce qui est fait déjà. 
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SECTION 2 : PORTAGE ADMINISTRATIF, POLITIQUE, IMPLICATION CITOYENNE 

 

2.1. Portage administratif 
 

wƾƭŜ ŘŜ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŘŀ21 :  

Le premier point d’attention s’est porté sur le personnel directement affecté à l’Agenda 21. Si le 

soutien de Bruxelles Environnement permettait l'engagement d'un coordinateur pour une période de 

+/- deux ans, le devenir de ce poste et son intégration au sein de la structure-organigramme de 

l'administration a suivi des chemins fort différenciés d'un porteur local à l'autre. 

 

Č Sur les 20 porteurs locaux ayant 

répondu, nous dénombrons : 

Å 13 coordinateurs en poste  

Å 11 dans ƭΩƻǊƎŀƴƛƎǊŀƳƳŜ 

Å Tous inscrits au budget communal 

 

 

 

 

L’intégration de ces fonctions dans le cadre administratif a grosso modo suivi deux voies distinctes, 

les coordinateurs étant rattachés aux Départements/Services suivants : 

Č pour les communes : 

Å Développement durable - Environnement (9 communes) 

Å Mais aussi : Organisation ς Serv. Technique ς Support - ... 

Č pour les CPAS :  

Å Communication & Organisation ς Recherche & Développement - Secrétaire 

 

tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : Il n'y a aucun coordinateur A21 qui dépend directement du Secrétaire 

Communal, dont la place hiérarchique dans l'organigramme de l'administration renforcerait 

le positionnement et la légitimité transversale des actions du coordinateur.  

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ 

des pouvoirs locaux. 

- Quelle est la place de la démarche Agenda 21 ?  

- Quels sont les facteurs de soutien et quels sont les freins à la réalisation des actions ? 

 



Evaluation des Agendas IRIS 21 ð 10 ans    ERU pour Bruxelles Environnement 

 

Rapport final 2018 – p. 14 

 

ü Turn over des coordinateurs/trices :     moyenne de 4 ans 

ü Nombre d’emplois générés au sein des administrations2 :  4 

 

tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ п ŀƴƴŞŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǉǳΩǳƴŜ 

moyenne, certains porteurs locaux disposant du même responsable depuis la genèse de leur 

A21, tandis que d'autres ont une turn over « indéfini mais important ». Ce déséquilibre se 

traduit également par une perte de mémoire du plan d'actions, d'un manquement dans le 

suivi stratégique, et une perte de l'histoire / apprentissage des étapes antérieures. 

Notons également le peu d'emplois créés en dehors des postes de coordinateurs au sein des 

administrations. 

 

Transversalité et services impliqués : 

L’objectif de cette partie d’analyse est d’étudier comment la dynamique des Agendas 21 a contribué 

à renforcer/impulser une certaine perméabilité au sein des administrations et apporter une 

philosophie nouvelle de réalisation des projets. Ici le rôle de l’Agenda 21 s’avère efficace :  

 

Č 14 porteurs locaux (sur 17 réponses) ont 

mis en place des groupes de travail 

transversaux. 

Č 100% d'entre eux jugent ces groupes 

pertinents, voire indispensables 

Č 11 porteurs locaux (sur 18 réponses) 

estiment un changement très positif dans 

les modes de gouvernance. 

 

                                                           
2 (en dehors des postes de coordinateur) 

Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

tƛƭƻǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нмΣ ŜƴǘǊŜ ζ équipe », poste de « coordinateur » et fonction multi-tâches,  

les rôles sont à clarifier, la fonction à renforcer 

Certains porteurs locaux ne se considèrent pas comme coordinateur A21 car ceux-ci portent d’autres 

fonctions en raison notamment de leur intégration dans le cadre administratif. Malgré le fait que le 

« suivi » de l'Agenda 21 soit stipulé dans leur profil de fonction, certains ne sentent pas investi de ce 

rôle de coordination et de transversalité. Il s'agit alors pour eux plus de de coordonner ou assurer le 

suivi d’actions en cours.  

Comme évoqué précédemment, le/la coordinateur/rice a « de nombreuses casquettes » et a de 

nombreuses fonctions. Ceci constitue un défi supplémentaire, qui se marque plus lorsque la 

personne travaille seul et/ou a un poste relativement isolé au sein de l’administration.  
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La mise en place et le suivi de ces groupes de travail font partie des grands défis pour la bonne mise 

en œuvre des agendas 21 et consistent en de réels changements structurels dans le fonctionnement 

des administrations locales. En effet, celles-ci fonctionnent historiquement dans une hiérarchie 

principalement verticale, or l'approche du développement durable se doit de s'inscrire dans une 

vision intégrée, et nécessite alors une collaboration horizontale entre les différents services 

compétents. 

On peut facilement comprendre que si la mise en place de groupes de travail transversaux est une clé 

nécessaire à la bonne réalisation des actions, ces mécanismes ne vont pas de soi et demandent un 

portage administratif et hiérarchique fort. 

On observe que petit à petit se développent de nouvelles pratiques de mise en œuvre des actions par 

projet, et non plus uniquement par compétence, avec inévitablement une série de freins à lever. 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : La régularité de ces groupes de travail est très fortement variable 

όǇƻƴŎǘǳŜƭΣ ƳŜƴǎǳŜƭΣ ŀƴƴǳŜƭΣ ΧύΦ  

Remarquons également que 50% des Agendas 21 comprennent des actions visant 

directement la transversalité entre services. 

 

Eco-team : 

Č 9 porteurs locaux (sur 19 réponses) ont 

mis en place une Eco-Team – dont 7 

subsistent aujourd’hui. 

 

 

 

 

 

 

Avis des coordinateurs : quelles sont les suggestions d’amélioration : 

- Donner une plus grande légitimité aux actions de l'A21. Cela nécessite un appui hiérarchique 

fort pour une meilleure transversalité entre les services. 

- Remédier au manque de temps des coordinateurs / porteurs de projets 

- Renforcer, (re)mettre en place les bonnes pratiques au profit du personnel (formation agent 

entrant, midi du DD, actions ponctuelles, sensibilisation, etc.) 

- Mettre  régulièrement à jour la stratégie du plan d'action en collaboration avec l'ensemble 

des services concernés.  

 

Avis des coordinateurs : quels sont les freins encore présents : 

- Cloisonnement (des services et des compétences entre échevins – voir portage politique),  

- Manque de créativité au sein des administrations et peu de reconnaissance de l’A21  

- Manque de budget, de personnel et de temps… 
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Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

Les groupes de travail, une mécanique indispensable à soutenir  

en évitant toutefois la « réunionnite » 

Si la mise en place des groupes de travail est perçue comme pertinente (permettent une bonne 

transversalité), il est important que ceux-ci disposent des moyens nécessaires, au risque de perdre 

la motivation et l'efficacité de ces rencontres. Sont principalement cités : 

- Des moyens financiers pour que les projets puissent avancer 

- besoin d'appui hiérarchique 

- le bon fonctionnement de ces groupes de travail est également tributaire des relations 

interpersonnelles au sein de ceux-ci (bonne entente, etc.) 

- pérennité des agents au sein des administrations, en tout cas passation de l’information. 

- La présence du coordinateur A21 doit être constante et participer aux réflexions stratégiques 

des autres services lorsqu'ils mettent en œuvre des projets (potentiellement) liés au DD. Si 

celui-ci se présente uniquement pour proposer des idées, il peut souvent être mal vu car il 

rajoute une charge de travail. 

D’autre part, ces groupes de travail fonctionnent en général mieux lorsqu'ils participent à la mise en 

ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴŎǊŜǘǎ. Exemples inspirants : 

- mise en place d’une coordination inter-services à Uccle sur la gestion des eaux. Celui-ci se 

réunit mensuellement et réunit les différents services compétents. Cette collaboration 

permet une réelle intégration de la thématique eau au sein des projets communaux.  

- Groupe de travail thématique sur la mobilité à Forest.  

Enfin, les porteurs locaux participant activement à ces groupes de travail régulier mettent en garde 

sur le temps nécessaire à la mise en place de ces groupes de travail (cela nécessite un temps de prise 

de connaissance des compétences et domaines d'actions des autres et un temps d'adaptation).  
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2.2. Portage politique 
 

De même que le positionnement administratif, le portage politique est une donnée essentielle à la 

bonne mise en œuvre des Agendas 21. Les réponses à l’évaluation nous montre une implication 

positive des responsables, mais sans dorénavant que l’Agenda 21 ne soit en première ligne dans les 

agendas politiques : 

Compétence politique 

Č pour les communes : 

Å Tous dépendent d'une compétence échevinale  

Å 9 (sur 12 réponses) dépendent d'un échevin portant la compétence explicite du 

Développement Durable 
 

 

Č pour les CPAS :  

Å Le Président du CPAS 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : Il n'y a donc plus aucun coordinateur A21 qui dépend directement du 

Bourgmestre (comme cela était parfois le cas originellement), dont la place hiérarchique 

renforcerait le positionnent et la légitimité transversale des actions du coordinateur. La 

Rénovation Urbaine quant à elle, qui bénéficie avec les Contrats de quartier de budgets se 

ŎƻƳǇǘŀƴǘ Ŝƴ Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜǳǊƻǎΣ Ŝǎǘ Řǳ ǊŜǎǎƻǊǘ Řǳ .ƻǳǊƎƳŜǎǘǊŜ ƻǳ Řǳ мer échevinat. 

Au sein des CPAS, le portage est plus clairement établi par la présidence. 

 

Néanmoins, l’implication du politique est majoritairement jugée positive auprès des porteurs locaux : 

Č 13 porteurs locaux (sur 16 réponses) estiment « une bonne intégration » de la politique 

du développement durable au sein de l'accord de politique générale 

 

!ǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
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2.3. Implication de la population 
 

Le processus de participation citoyenne fait partie intégrante de la philosophie de mise en œuvre des 

Agendas 21, tant dans son élaboration que dans sa volonté d'intégrer et de sensibiliser le citoyen. 

La plupart des répondants estiment le processus Agenda 21 inclusif :  

Č Dispositif incluant la population.3 : 17 sur 18 (*) 

L’évaluation donne ci-dessous une vision, assez partielle, du nombre de réunions et du nombre de 

participants rassemblés aux différentes phases de mise en œuvre de l'Agenda 21 : Diagnostic, 

Rédaction, Validation, Mise en œuvre et  Evaluation. Cette comptabilisation a été réalisée dans la 

continuité des questionnaires de 2013. 

Implication de la population selon les différents stades (en termes de nombre de réunions) : 

Å Au stade du diagnostic :   le plus de réunions 

Å Au stade de la validation :   1 réunion de présentation 

Å Au stade de la mise en œuvre :   peu/pas de réunions  

Å Au stade de l’actualisation :   très peu/ pas de réunion 

 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : La participation se déploie majoritairement lors de la phase de diagnostic. Les 

mécanismes mis en place varient de la simple information, à celle de la consultation, et atteint parfois 

la co-construction (ateliers, de tables de travail, etc.).  

Notons la création d'un Conseil Consultatif du Développement Durable à la commune d'Evere, 

ǊŞǳƴƛǎǎŀƴǘ ŘŜǎ ŎƛǘƻȅŜƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ŀǾƛǎ ŎǊƛǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

innovantes en matière de DD. Celui-ci a été très actif au lancement du processus.  

La phase de validation ǎŜ ǊŞǎǳƳŜ Ł ǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нмΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ 

de récolter les avis des citoyens. 

Lors de la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ, la participation citoyenne se concentre ici autour de l'évaluation de projets 

/ actions.  

                                                           
3 Notons une réponse négative, due à un phénomène de turn over au sein de l'administration ayant entrainé « la perte de 

mémoire » du processus d'élaboration de l'Agenda 21. 

Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

Un appel clair à un positionnement politique plus fort Χ 

Le message est transmis à l’échelle communale par le biais de l’évaluation ; l’échelon régional a été 

interpellé lors de l’événement du 6 juin, appelant la Région à se positionner vis-à-vis des communes. 

L'ensemble des participants estiment que la position du Bourgmestre comme responsable de l’A21 

permettrait une meilleure transversalité (sous réserve des équipes disponibles au sein des différents 

cabinets). Le secrétaire communal a lui aussi un rôle clé à jouer. 

Notons également l'exemple de la Ville de Bruxelles, où chaque cabinet échevinal a un référent 

chargé du suivi de l'Agenda 21. 
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Tableau récapitulatif du nombre (réunions /  participants, processus communaux ς 13entités) : 4 

PHASE

Total 

réunions Moyenne

Total 

participants Moyenne

Diagnostic 71 5,07 1497 21

Rédaction 44 3,14 757 17

Validation 13 0,93 324 25

Mise en œuvre  4 0,29 230 57,5

Evaluation 5 0,36 27 5,4  

Récapitulatif ς nombre total de réunions par étape 

 

Récapitulatif ς nombre total de réunions par étape 

 

 

 

                                                           
4 La participation au sein des CPAS prend ici une autre forme, ceux-ci travaillant directement avec leur public cible. La 

participation citoyenne est directement concentrée autour des projets concrets.  
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Avis des coordinateurs : quelles sont les plus-values de la participation citoyenne 

Å Les habitants apportent une connaissance fine du contexte/lieu 

Å Création d’un réseau et mise en place de relais d’informations sur le terrain 

Å La participation participe à la cohésion sociale 

Å La participation suscite et encourage la créativité 

Å Intégrer les habitants assure une meilleure pérennité des projets 

 

Avis des coordinateurs : quels sont les Freins 

Å Le phénomène NIMBY 

Å Turn-over des personnes de contact, implique de recommencer les explications 

Å Lourdeur administrative et décalage entre ce fonctionnement administratif, le 

rythme des projets et les désirs des citoyens 

Å Risque de frustration 

Å Difficulté de mobilisation  

Å Travail avec une « tranche de la population » déjà sensibilisée 

Å Energivore 

Remarques récurrentes 

Å Co-construction : très bon pour les projets concrets 

Å Encourager le travail  via acteurs relais (associations, etc.) 

Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

Participation en priorité au lancement ? Et selon des modes à renouveler 

Tout le monde s’accorde à dire que la participation citoyenne est obligatoire dans le processus 

ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des A21. Cependant, une perte de la mémoire du travail du groupe et de l’historique 

des décisions apparaissent régulièrement, notamment lors de turn-over trop importants. De plus, la 

participation citoyenne est affaire complexe et il est difficile de mobiliser toutes les tranches de la 

population. Les réunions n’attirent trop souvent que la même part de la population déjà sensibilisée. 

D’autre part les coordinateurs estiment la participation ŀǳ ǎǘŀŘŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!нм peu utile 

-> celle-ci était intéressante au début (2008) car elle permettait de définir la notion de 

développement durable. Celle-ci est désormais bien connue et les porteurs locaux jugent plus utile 

de travailler directement avec des personnes relais (associations de terrain, etc.). La participation 

citoyenne est par contre toujours jugée de première importance dans le cadre des projets. Mais pour 

l'élaboration du plan stratégique qu'est l'Agenda 21, la commune doit soutenir les citoyens tout en 

gardant une vision globale pour conserver une cohérence aux actions. 

Il y a également une perte de dynamisme et la formule de la réunion publique avec la population 

comme mode de réunion participative s’essouffle en cours de processus. De même, les expériences 

de type « balades exploratoires » afin de rassembler les citoyens dans une démarche de diagnostic 

sont jugées peu intéressantes à ce stade. En effet, ce sont toujours les mêmes thématiques qui sont 

soulevées : la propreté, la mobilité et les travaux en cours.  

Les nouvelles plateformes (type application) sont citées comme exemple de nouveau médium pour 

toucher le citoyen. Les citoyens peuvent proposer via ce nouveau médium des projets et voter pour 

ou contre ceux-ci. Le danger étant à nouveau de ne toucher qu'un même type de public … 
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SECTION 3 : PLAN DΩACTION ET ACTIONS 

 

оΦмΦ {ǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 

Uƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŞŎƻ-citoyen ? 

Nous avons entamé cette partie du questionnaire par une proposition de positionnement quant à la 

typologie des agendas 21. Nous leur avons proposé de placer un curseur linéaire pour situer leur A21 

selon la gradation suivante. Sur les 17 ayant fait l’exercice, les répondant ont opté pour : 

Č A21 Institutionnel5 (tourné vers le fonctionnement de l’administration) : 3 + 6 + 2 

Č A21 Mixte :         3 

Č A12 Eco-citoyen (tourné vers des projets portés par les citoyens) :   2 + 1 

 

                                                           
5 [Ω!ƎŜƴŘŀ нм ƭƻŎŀƭ ζ institutionnel » ώΧϐ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ 

et le fonctionnement de la collectivité. La démarche est pragmatique, avec un traitement plutôt technique du 

développement durable.- [Ω!ƎŜƴŘŀ нм ƭƻŎŀƭ ζ écocitoyen » ώΧϐ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ Ǉƭǳǘƾǘ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǾƛǎŜ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ 

comportement par le biais de différentes actions : éducation, sensibilisation, incitations diverses. (Extrait : Rapport 

évaluation Agenda Iris 21 – 2012) 

Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

Il est intéressant de constater qu'historiquement, les A21 étaient principalement institutionnels – 

comme le confirme cette auto-évaluation. En effet, ceux-ci étaient originellement principalement 

tournés vers le fonctionnement interne des administrations (bonne gouvernance, transparence, 

sensibilisation des agents, transversalité, et pour les communes : des actions sur la gestion du 

territoire en fonction de leurs compétences effectives). 

Au fil du temps, nous observons qu’un tournant prend forme transformant petit à petit ces A21 

ŘΩinstitutionnel vers des A21 de type éco-citoyen. 

Ainsi, les A21 nouvelles générations en cours d’élaboration seront fort probablement portés vers les 

citoyens (les citoyens, la société civile ou le secteur privé, comme porteurs de projet). 

Notons également la mise en place progressive d’appels à projets ouverts, de fréquence annuelle, 

permettant la réalisation de projets ponctuels portés par la société civile dans le domaine du 

développement durable. 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 

- /ƻƳōƛŜƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ? Quelles thématiques prioritaires ? 

- vǳŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜΣ ƻǳ ŘΩŀōŀƴŘƻƴ ? 
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3.2. Portrait général des actions 
 

Les 21 plans d’actions évalués totalisent 1251 actions : 

Č Pour les 16 communes étudiées : 1.042 actions au total – soit une moyenne de 65 

actions par commune. 

Č Pour les 5 CPAS étudiés : 209 actions au total – soit une moyenne de 42 actions par CPAS. 

Č Soit, une moyenne générale de 59,7 actions par plan 

 

La majorité des entités sont proches de cette moyenne ; aux extrêmes, la commune de Berchem 

accumule le plan d’actions le plus ambitieux avec 158 fiches-actions, tandis que celle de Saint-Josse-

ten-Noode a un plan comprenant 18 actions. 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ŝǘ ǇŀǊ /t!{ : 

 

tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : ƴƻǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜǎ-ci varient, une même 

action pouvant être consiŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭ ƻǳ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ 

şǘǊŜ ŘŞŎƻƳǇƻǎŞŜ Ŝƴ ǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎƻǳǎ-jacentes dans un autre. 

wŀǇǇŜƭƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǎΩƛƭ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ 

ŘΩŀƎƛǊΣ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ǾŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƳǇƭŜȄƛǘŞ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƳƻƴƛǘƻǊƛƴƎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ƳƛǎŜ ƴŜ ǆǳǾǊŜ 

ς a fortiori lorsque celles-ci sont portées par des services différents que le coordinateur A21 

Řƻƛǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ł ƳŜƴŜǊΦ  

Et nous avons vu également que certaines entités ont « utilisé η ƭΩ!нм ǇƻǳǊ ǾŀƭƻǊƛǎŜr des 

actions déjà en place.  
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Répartition thématique des actions : Communes et CPAS 

Sans étonnement, nous remarquons une différence dans la répartition des thématiques entre 

Communes et CPAS. Si tous deux donnent la part belle aux actions liées à la bonne gouvernance et au 

fonctionnement interne de leur administration,  

Č Les communes ont un champ de thématiques d’actions très diversifié et développent 

notamment des actions liées au développement de leur territoire ; 

Č les CPAS (qui travaillent principalement avec leur public cible) développent un grand 

nombre d’actions aux portées principalement socio-économiques. 

 

Représentation graphique - Voir aussi tableau page suivante 

 

 

 

Nous observons également l’essor des thématiques d’éco-consommation et d’éco-comportement de 

la « Goodfood »,  la gestion des déchets - ressources ainsi que l’économie circulaire au sein des 

nouvelles actions portées par les pouvoirs locaux – ces thématiques étant fortement appuyées par 

l’échelon régional ces dernières années.  
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Thématique Total Communes     Total CPAS   

Alimentation durable – Goodfood 49 4,70%   11 5,26% 

Espaces verts, protection de la nature, biodiversité, … 89 8,54%   6 2,87% 

Politique de l’énergie 105 10,08%   16 7,66% 

Gestion durable de l’Eau 35 3,36%   1 0,48% 

Déchets – ressources – éco-consommation 119 11,42%   16 7,66% 

Mobilité durable 108 10,36%   8 3,83% 

Urbanisme, habitat et logement  92 8,83%   11 5,26% 

Bonne gouvernance (fonctionnement interne de l’administration, participation 

citoyenne, marché public avec clauses durables, …) 
182 17,47%   48 22,97% 

Socio-économique, cohésion sociale et renforcement des solidarités 117 11,23%   80 38,28% 

Enjeux internationaux et coopération au développement 50 4,80%   1 0,48% 

Autres (culture, jeunesse, santé, sport, patrimoine, etc.) 96 9,21%   11 5,26% 

Remarque méthodologique pour le remplissage du tableau ci-dessus – extrait du formulaire :  

Par essence, les actions des A21 sont des opérations transversales, ǊŜŎƻǳǇŀƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǇŜǳǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ 

définir une seule thématique pour chaque opération et de « faire rentrer cette action dans une case ».  

Chaque A21 possède sa propre structure interne et sa propre classification. Les catégories ont été établies afin de rassembler des thématiques connexes, dont 

ƭŜǎ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ ǾŀǊƛŜƴǘ ŘΩǳƴ !ƎŜƴŘŀ нм Ł ƭΩŀǳǘǊŜΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŀ ŞǘŞ ǊŜƳǇƭƛ Ŝƴ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƘŀǉǳŜ ŀŎǘƛƻƴ Ł sa thématique principale, telle 

ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ !нм ƭƻŎŀǳȄΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉŀǎ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳne analyse statistique exacte. 
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Réalisation des actions 

Globalement, les actions inscrites au plan sont suivies d’effet : au niveau des communes, 87% des 

actions ont été entamées (pour certaines terminées, pour d’autres en cours) ; ce nombre est de 

93,5% dans les CPAS. A nouveau, nous retrouvons une forte différence dans ces pourcentages. En 

revanche, de nombreuses actions visant la transversalité n’ont pas été réalisées. 

 

Mise en œuvre des actions dans les communes :  

 

 

Mise en œuvre des actions dans les communes :  

Les CPAS ont de nombreuses actions directes avec ses bénéficiaires et un taux de réalisation moyen 

légèrement plus important. 
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Avis des coordinateurs : quels sont les principaux moteurs favorables à la réalisation des actions 

Å Motivation du/des porteurs 

Å Portage politique et soutien hiérarchique 

Å Inter-relationnel 

Å Opportunités (co-financement, groupes d’habitants, etc.),  

Å Objectif concret, bien ciblé, visible  

Å Présence d’un coordinateur 

Avis des coordinateurs : quels sont les principaux freins 

Å Manque d’un porteur et manque de ressources pour le suivi (une fois le projet lancé) 

Å Manque d’implication collège/administration 

Å Rigidité et lenteur des procédures 

Å Inter-relationnel, action dépendant de « personnes clés » 

Å Turn-over 

Raisons d’abandon de projets 

Å Choix politique 

Å Investissement trop important, impossibilité technique, … 

Å Manque de moyens (humains et financiers) 

Å Manque de motivation (participants), manque de porteur 

Å Double-emploi, obsolète, …  

 

 

Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

Réalisation des actions : au-delà des chiffres, une réalité bien plus subtile qui nuance  

de grandes tendances 

Les participants confirment un constat de départ : il est difficile de globaliser des résultats d’actions 

menées dans des contextes, avec des moyens, selon des temporalités très différents. Même s’il reste 

toujours utile de dégager et orienter des tendances générales, comparer les actions ne permet pas 

de tirer des enseignements qui permettraient de favoriser leur succès. A ce stade une analyse au cas 

par cas est nécessaire. 

Grâce à des actions bien définies et déterminées, les CPAS ont un taux de réalisation d’action très 

élevé. 
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SECTION 4 : VISIBILITE ET CONNAISSANCE 

 

4.1 : Visibilité et connaissance vers le citoyen 
 

La mise à disposition publique de l’information et la communication sont menés de manière assez 

variable et incomplète : une moitié seulement dispose d’une page web spécifique A21, moins de la 

moitié des plans est consultable en ligne, la production de brochures et autres documents ou la 

communication directe lors d’événements ne sont pas des pratiques répandues. 

  

 

 

 

Internet 

 

Č Plans A21 consultables  9 

Č Page spécifique A21   11 

Č Page DD   21 

Č Pas de page DD  1 

 

 

Les mises à jour de ces pages internet  

sont « variables », en fonction des projets. 

Les A21 non actualisés ne sont plus consultables 

online. 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ƴis en place pour informer, sensibiliser, 

faire connaître les actions des Agendas 21 auprès des citoyens et au sein de lΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ : 

- Quel(s) moyen(s) ? Quelle régularité ? Et quel succès ? 
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Production de documents spécifiques « A21 »  

Č 10 (sur 14 réponses)  

Č Exemples : Brochures, formulaires, flyers, … 

 

Présence d’un évènement lié au développement durable 

Č 9 (sur 17 réponses) 

Quelques exemples : Evere Village, après-midi fertile, printemps du développement, les journées de 

l'eau à Forest,  la fête du DD à Jette, la fête rue du fort et la fête à St-Gilles, Village DD à Woluwe-

Saint-Pierre, etc. 

La journée sans voiture permet également une sensibilisation locale sur tout le territoire bruxellois. 

Publication dans le journal communal  

Č Moyenne de 2 pages sur le développement durable. 

 

tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Υ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŜȄǇǊƛƳŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ Ŝǘ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘŜ ŘŜ ƭΩ!нм όŎŦΦ Ŏƛ-avant), un effort serait à faire dans le domaine de la communication 

interne et externe. Ceci permettrait de mettre en avant les avancées, matérielles et 

immatérielles, qui participent aux changements de paradigmes pour le développement 

durable. 

 

4.2 ±ƛǎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
 

Ici, la mise en place de dispositifs spécifiques autour de l’A21 – ou du moins de la thématique du 

développement durable – vers l’administration peut être considérée comme une pratique acquise 

au sein de la majorité des administrations.  

 

 

Actions concrètes vers l’administration 

ü 16 (sur 18 réponses) 
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Citons en guise d’exemples : Intégration de  la thématique DD au sein de la formation agent entrant, 

organisation d’ateliers thématiques de sensibilisation, les  midis du DD, la minute à DD, l’opération 

Chokotof, la mise en place des Éco-team, … 

 

Evaluation du degré de connaissance des A21  

(Selon les coordinateurs) 

Notons un avis général mitigé sur la connaissance de l’Agenda 21 au sein de la population.  

Cette connaissance est jugée meilleure en interne à l’administration. Une différenciation est 

néanmoins faite entre les anciens agents (présents lors de l’élaboration des A21) et une « nouvelle 

génération », pas toujours informée de l’existence de ce plan d’action. 

 

4.3 ¢ŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
 

La terminologie « Agenda 21 » est peu connue du grand public. Issue de la conférence de Rio (1992), 

celui-ci symbolisait les « objectifs pour le 21ème siècle ». Cette dénomination, en 2018, parait donc 

pour partie désuète et fortement contre-intuitive dans son interprétation. 

L’enquête s’est donc penchée sur la terminologie elle-même du plan d’action. 

Avis des coordinateurs sur la terminologie « Agenda 21 » 

Č « Positif » :  Jargon connu des initiés, qui évoque un processus, une interdisciplinarité… 

Č « Négatif » : Méconnu – Peu médiatisé – Peu évocateur – peu parlant – peu accrocheur 

   Manque de référence à une action immédiate – dénomination pour  

  spécialistes – terme trop vaste – désuet – ne fait pas référence au DD –  

  trop abstrait – non-intuitif – éculé et vide de sens… 

Propositions : 

Å Objectif DD 

Å Plan d’action planète durable 

Å Programmation des actions environnementales et transversales 

Å Bruxelles Demain – Anderlecht Demain 

Å Plan d’Actions pour le Développement Durable (8 voix) 

 

tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : « Agenda 21 » est ƭŀ ŘŞƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

développement durable en place depuis plus de 25 ans, issue du sommet de Rio en juin 1992. 

/ŜǘǘŜ ǘŜǊƳƛƴƻƭƻƎƛŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ǇŀǊǘŀƎŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΧ 
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Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

Visibilité, (re)connaissance sont des besoins essentiels qui incitent à soutenir la communication 

Outre la dénomination « Agenda 21 », peut (re)connue du grand public, différents facteurs liés au 

fonctionnement interne des administrations peuvent empêcher la visibilité pour le citoyen du plan 

A21 et de ses actions.  

Dans certaines administrations, la publication d’informations passe uniquement par le service 

communication de la commune/CPAS. Cette compétence liée à un autre service rajoute une étape à 

la diffusion et empêche une fluidité dans la communication.  

D’autres administrations ont une page Facebook et n’ont alors pas à passer par un service 

communication. 

Bien qu’elle soit faible, la crainte que les informations puissent être utilisées par l’opposition existe 

également et peut limiter les informations diffusées. 

D’une manière générale, Il est constaté ǇŜǳ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀƎŜǎ ƛƴǘŜǊƴŜǘ dédiées à l’A21. 

Concernant le fonctionnement interne des administrations, les coordinateurs présents font part  

des nombreuses initiatives qui ont existé pour améliorer la connaissance de l’A21 au sein des 

administrations. Cependant, nombre d’entre-elles ont été abandonnées au fil du temps. Les actions 

internes récurrentes (midi du DD, etc.) permettent néanmoins un certain décloisonnement entre 

services et sont encouragées par les participants. 

L’exemple d’Etterbeek : les ateliers DIY (Do It Yourself) rencontre un bon succès. Ces midis axés 

développement durable sont parfois organisés avec des prestataires extérieurs, grâce à un budget 

prévu en ce sens. 
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SECTION 5 : COLLABORATION AVEC LA REGION & BRULOCALIS 

 

5.1 Echanges avec Bruxelles Environnement 
 

La relation avec Bruxelles Environnement est soulignée de manière positive par les répondants : 

Č 14 (sur 16 réponses) ont des échanges réguliers 

 

Avis des coordinateurs : quelles sont les plus-values 

Å Mise en réseau, partage d’expériences, nouvelles idées 

Å Appui dans les démarches administratives 

Å Expertise et formation 

Å Support matériel 

 

Avis des coordinateurs : quels sont Freins et Améliorations 

Å Nombreuses sollicitations ! 

Å Plus grande clarté (interlocuteur, thématique, etc.) 

Å Plus d’outils – aide dans la définition d’indicateurs 

Å Manque de connaissance des contraintes locales 

 

5.2 Echanges avec Brulocalis 
 

Les relations semblent d’après l’enquête un peu moins développées que celle menées directement 

avec l’administration : 

Echanges réguliers avec Brulocalis : 11 sur 16 

Č 11 (sur 16 réponses) ont des échanges réguliers 

 

Plus-value 

Å Mise en réseau, partage d’expériences, nouvelles idées 

Freins et améliorations 

Å Nombreuses sollicitations  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ƭƻŎŀǳȄ Ŝǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ .ǊǳƭƻŎŀƭƛǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ  

- Quel(s) dispositif (s) ? Quelle régularité ?  

- Quelle(s) plus-ǾŀƭǳŜόǎύ ƻǳ ǎǳƎƎŜǎǘƛƻƴόǎύ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ? 
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Å Demande de plus de réunions sur des thématiques précises (avec experts externes, 

sur des thématiques telles : la participation, l’intelligence collective, les clauses 

sociales, etc.) 

 

 

Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

5ΩǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘƛǊŜŎǘŜ 

La mise en réseau est fortement encouragée. L’interaction entre experts est jugée intéressante car 

elle permet de partager l’expérience, d’anticiper les problèmes potentiels et d’augmenter la 

créativité.  

La dynamique des Questions/Réponses directes entre coordinateurs est encouragée. Si les 

nouveaux coordinateurs sont plus demandeurs de rencontres régulières, les coordinateurs plus 

anciens ont pris l’habitude de faire des demandes directes à l’ensemble du réseau (mail, etc.). 

Parmi les demandes spécifiques envers BE, citons :  

¶ Demande d’outils spécifiques plus concrets (Exemple : définition d’indicateurs) 

¶ Demande de plus de réunions sur des thématiques précises 

¶ Pour les nouveaux : besoin de partage de pratiques, de matériel ou de données (exemple : 

échange de cahiers des charges)  

 

Remarque : Les besoins sont différents pour les nouveaux coordinateurs. Les échanges informels 

sont réguliers, même si cela n’est pas toujours su des nouveaux arrivants. 

Le réseau étant de taille limitée, il est néanmoins jugé plus simple et dès lors conseillé de réagir et de 

demander du soutien directement au cas par cas. 
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SECTION 6 : PROJETS SUBSIDIES 

 

La dynamique de l’Agenda 21 fonctionne clairement en interrelations avec les autres programmes, 

stratégies, fonds sectoriels qui sous-tendent également le DD (au sens environnemental, social, 

économique), qu’ils soient régionaux, fédéraux, européens … Il est même fait appel au financement 

privé. 

 

Č Projets liés au DD en dehors de l’A21 :    14 (sur 18 réponses)  

Č Subsides obtenus autres que de Bruxelles Environnement :  10 (sur 16 réponses) 

 

Exemples : 

Å PGV, Politique de la Ville, CQD, FEDER, 

Innoviris, Beliris,  

Be Exemplary, Bxl Mobilité, … 

Å CTB, Fonds de Solidarité 

Internationale, jumelages, etc. 

Å Activa, Maribel, Art. 60, fond eau 

(Vivaqua), Fonds Vande Lanotte 

(gaz/élec), SPPI (intégration), CoCom, 

etc. 

Å Partenariat Public Privé 

 

tƻƛƴǘ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ : cette logique de co-financement est à encourager absolument, car elle est 

ƳƻǘŜǳǊ ŘŜ ǘǊŀƴǎǾŜǊǎŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊ-service, elle permet le soutien de projets plus 

ŀƳōƛǘƛŜǳȄΣ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘǎΣ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴƴŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻȅŜƴ κ 

long terme, elle favorise la pérennisation (par la reprise, par un subside, de dynamiques 

lancées par un autre), etc. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ !ƎŜƴŘŀǎ нм Řans la 

pratique administrative : 

- Quel décloisonnement possible entre services ? Quelle conséquence de la gestion par 

projet ? 

- Quel essaimage ? 
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Remarques lors de la séance de restitution ς échanges avec les porteurs locaux : 

Agendas 21 et projets subsidiés fonctionnement en synergie 

La mise en œuvre des premiers A21 a effectivement permis un changement dans le fonctionnement 

des administrations. 

La gestion par projet et les appels à projets réguliers de Bruxelles Environnement permettent aux 

administrations de se familiariser avec ce type de procédure. 

Nombreuses sont les administrations qui portent aujourd’hui d’autres projets subsidiés, dont 

l’obtention des subsides et l’apprentissage de la gestion sont un héritage direct des A21. 

Les subsides de Bruxelles-Environnement sont fortement appréciés, car ils ne s’accompagnent pas 

d’une lourdeur administrative et comptable comme d’autres financements (européens par exemple) 
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SECTIONS 7 ET 8 : ANALYSES STATISTIQUES 
 

Comme évoqué dans l’introduction méthodologique, les informations demandées ici (purement 

quantitatives) nécessitent un travail (et un temps !) de recherche important, dont ne disposent que 

trop peu les coordinateurs locaux. 

De plus, selon les plans d’actions et les mesures de suivis internes à chaque administration, les unités 

de mesure peuvent varier fortement et ces données ne peuvent alors être comparées. 

Exemples :  

- Nombre de repas Goodfood : Les réponses varient du nombre exact de repas (ou parfois de 

soupes), ou en nombre de crèches et d’écoles bénéficiaires sans rentrer dans une 

quantification plus précise. 

- De même, lorsqu’il faut quantifier un nombre d’actions, les réponses varient d’un chiffre 

exact, à une fourchette approximative, ou encore à une évaluation qualitative générale 

(nombreuse, souvent, etc.) 

Un certain flou dans la formulation des questions-statistiques a également été soulevé par les 

participants.  

Malgré une prolongation des délais (15 jours supplémentaires), la difficulté de récoltes de ces 

informations statistiques n’a pas permis d’établir des croisements de données exploitables dans le 

cadre de la présente mission. 

 

Les questionnaires complétés sont joints ici en annexes. 
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Analyse des actions 
 

Méthodologie  

En fin de questionnaire, il a été demandé à chaque porteur local de proposer 3 actions qu’il souhaite 

mettre en valeur. Les actions proposées devant être examinées sous le prisme des critères suivants 

¶ Pertinence – Sens de l’action / nécessité de la mise en œuvre par rapport aux objectifs RBC 

ou locaux 

¶ Cohérence – l’action atteint-elle les objectifs 

¶ Rayonnement – effet produit par l’action et notion d’échelle 

 

Des notions telles que le développement durable intégré, et donc du nombre de piliers auxquels 

répond l’action, l’originalité, ou encore la diversité des actions sélectionnées devaient également 

être pris en compte. 

 

Pouvoir local Nom du projet 
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Plan de gestion, Plan Nature et commune zéro 

pesticides 

Jardin de pluie Saint Job + Plan de gestion des 

eaux

Règlement communal d’urbanisme relatif à la 

gestion des eaux

Donnerie - inscrit dans un ens. d'actions (plus 

de liens moins de biens)

Plan Kyoto local

Réduction de la Fracture numérique

COMMUNES

Uccle

Watermael-

Boitsfort

 

 

Suite à la séance de restitution des résultats de l’étude auprès des porteurs locaux, il a été décidé 

conjointement de mettre en valeur non pas 12 actions spécifiques, mais 12 thématiques d’actions. 

Celles-ci sont reprises en annexe. 
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I ς CONCLUSIONS ET ENSEIGNEMENTS 
 

Gestion publique et Agendas 21, y a-t-il un « avant / après » ? 

L’adoption puis la mise en œuvre des Agendas 21 locaux a certainement marqué un tournant la 

gestion publique, tant au sein des communes que des 6 CPAS interrogés :  

- l’empreinte est visible au niveau politique, le développement durable ayant plus de place 

dans les déclarations d’intentions, les structures et les agendas politiques ; l’inscription du 

DD dans les compétences du Collège est garante d’un soutien et d’une vision à long terme 

au-delà des intentions initiales. La portance par la présidence du CPAS est un point positif. Ce 

message est à diffuser, à la veille des élections communales. 

- Au niveau des administrations, de nouvelles pratiques de bonne gouvernance se sont petit 

à petit mises en place ; même si la transversalité reste un défi quotidien à implémenter, des 

initiatives telles que les groupes de travail, les activités de sensibilisation, les Eco-team créent 

un cadre stimulant, tout comme le « travail par projets ». Le rôle du coordinateur « A21 » ou 

« DD » mérite d’être clarifié, renforcé, de même que sa capacité à travailler au sein d’une 

équipe « DD ». 

- L’implication citoyenne, inscrite dans les conditions de départ de l’Agenda 21, se confirme 

être une plus-value. Sur ces matières du DD, la participation est reçue positivement, avec 

néanmoins les mêmes réserves que dans d’autres processus participatifs. Le profil d’Agenda 

21 devient même de plus en plus éco-citoyen, càd tourné et porté vers les citoyens. 

Deux demandes sont formulées : une plus grande visibilité del’A21 ainsi qu’une meilleure mise en 

réseau. 

Plans dΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛƻƴǎΣ une dialectique nécessaire 

Le plan dΩaction reste la pierre angulaire d’une politique de développement durable. Cependant 

l’outil en lui-même doit être renouvelé dans une visée plus dynamique (sa structure, son mode de 

rédaction, ses mécanismes d’actualisation). Au risque sinon de perdre son rôle fédérateur et porteur 

d’une vision stratégique, que les participants identifient tous comme essentiel.  

La réalisation des actions inscrites dans le plan d’action est réellement le moteur de motivation des 

participants interrogés. Celles-ci brassent des thématiques très diversifiées au sein des différents 

piliers du DD, et impliquent différents services – ce qui contribue à la transversalité. Nous percevons 

également l’influence des autres stratégies régionales sur les thématiques, avec un essor de 

l’alimentation durable, de la gestion des déchets-ressources et de l’économie circulaire. Par contre, 

le nombre important d’actions par entités participe à la difficulté d’évaluation et de vision globale. 

Les objectifs de chaque action doivent être clairement définis pour assurer cette cohérence 

d’ensemble, de l’action et entre actions. 

« Agenda 21 », une appellation obsolète ?  

L’appellation « Agendas 21 » est largement remise en question, considérée comme dépassée au 

XXIe siècle : sa révision aurait le mérite de relancer la dynamique, là où un essoufflement se fait 

sentir. Une réflexion à mener avec des parties prenantes au-delà de nos frontières ? 
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